
 

Bruxelles, jeudi 23 novembre 2017

GOUVERNEMENT DE LA RÉGION DE BRUXELLES CAPITALE
NOTIFICATION DE LA RÉUNION DU CONSEIL DES MINISTRES

DU JEUDI 23 NOVEMBRE 2017

POINT 27
Octroi de subventions aux communes et CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale dans le cadre des
appels à projets 2017
(GRBC-CF-31.56670)

Décision:
Accord.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale décide :

d’octroyer les subventions suivantes pour l'élaboration d'un Agenda 21 local :

50.000 € à la Commune d'Auderghem

50.000 € à la Commune de Ganshoren

50.000 € au CPAS d'Anderlecht

50.000 € au CPAS d'Auderghem

50.000 € au CPAS d'Ixelles

50.000 € au CPAS de Jette

50.000 € au CPAS d'Uccle

50.000 € au CPAS de Watermael-Boitsfort

d’imputer le montant nécessaire à charge de l'ar/cle budgétaire 17.006.27.01.43.22 du budget 2017 de
l’IBGE.

d'octroyer les subventions suivantes pour la mise en oeuvre de projets thématiques :

20.000 € à la Commune d'Anderlecht

15.000 €, 20.000 €, 22.500 € et 40.000 € à la Commune de Berchem-Sainte-Agathe

20.000 € à la Ville de Bruxelles

24.000 €, 25.000 € et 25.000 € à la Commune d'Etterbeek

25.000 € à la Commune d'Evere

40.000 € à la Commune de Forest

24.800 € à la Commune d'Ixelles

20.000 € à la Commune de Molenbeek-Saint-Jean

20.800 € à la Commune de Saint-Gilles
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40.000 € à la commune de Saint-Josse-Ten-Noode

25.000 € à la Commune de Schaerbeek

6.115 € et 25.000 € à la Commune d'Uccle

18.000 € à la Commune de Watermael-Boitsfort

4.200 € et 40.000 € à la Commune de Woluwe-Saint-Lambert

7.623 €, 25.000 €, 25.000 € et 40.000 € à la Commune de Woluwe-Saint-Pierre

20.000 € au CPAS d'Auderghem

15.000 € au CPAS de Forest

9.000 € au CPAS de Watermael-Boitsfort

d’imputer le montant nécessaire à charge de l'ar/cle budgétaire 17.006.27.01.43.22 du budget 2017 de
l’IBGE.

d'octroyer les subventions suivantes pour la mise en oeuvre de projets thématiques :

40.000 € à la Commune d'Anderlecht

90.000 € à la Ville de Bruxelles

150.000 € à la Commune d'Etterbeek

100.000 € à la Commune d'Ixelles

70.000 € à la Commune de Molenbeek-Saint-Jean

170.200 € à la Commune d'Uccle

d’imputer le montant nécessaire à charge de l'ar/cle budgétaire 17.006.28.01.63.21 du budget 2017 de
l’IBGE.

d'octroyer les subventions suivantes pour la mise en oeuvre de projets thématiques :

20.000 € à la Commune de Berchem-Sainte-Agathe

25.000 € à la Commune d'Etterbeek

20.000 € à la Commune de Forest

14.400 € à la Commune de Molenbeek-Saint-Jean

14.700 € et 100.000 € à la Commune de Saint-Gilles

2.250 € à la Commune de Watermael-Boitsfort

100.000 € à la Commune de Woluwe-Saint-Pierre

20.000 € au CPAS de Bruxelles
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20.000 € au CPAS d'Uccle

11.412 € au CPAS de Watermael-Boitsfort

d’imputer le montant nécessaire à charge de l'ar/cle budgétaire 16.004.27.01.43.22 du budget 2017 de
l’IBGE.

Charge la Ministre de l'Environnement et de l’Energie de l'exécution de la présente décision.

La présente décision est de notification immédiate.
 

La Secrétaire,

Sylvie LAHY
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